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Arrêté royal portant fusion des sections "construction" des
Instituts supérieurs industriels de l'Etat de bruxelles et de Mons .

Vu la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l'enseignement, notamment l'article 3, § ler modifié par la
loi du 18 septembre 1986 et par l'arrêté royal n ° 411 du 25 avril 1986 ;

Vu la loi du 7 juillet 1970 relative à la structure générale de
l'enseignement supérieur, notamment les articles 2, 4 et 16 ;

Vu la loi du 18 février 1977 concernant l'organisation de l'enseignemen
supérieur et notamment des enseignements supérieurrtechnique et supérieur
agricole de type long, notamment 1.'article 17 ;

Vu l'arrêté royal du 27 avril 1971 portant application de l'article
2 de la loi du 7 juillet 1970 ;

Vu l'avis du Comité supérieur de concertation en date du 21 octobre

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Education nationale ;

ROYAUME DE BELGIQUE

MINMSTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

BAUDOUIN
ROI DES BELGES

A tous, présents et á venir, Salut .

NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS

Article ler .- A la date du 1 er octobre 1986, les' sections "construction"
des Instituts supérieursindustriels de I'Etat de Bruxelles et de Mons sont
fusionnées . La section de cette fusion aura son siège à Mons avec implan-
tations à Mons et à Bruxelles .
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Article2 .- La section "Construction" de Bruxelles fermera progressivement
(seule la dernière an -nee sera encore organisée en 1986 - 1987) .

Article3 .- Notre Ministre de l'Education nationale est chargé de l'exécution
du présent arrêté .

Donné à Bruxelles, le 27 novembre 1986

PAR LE ROI
Le Ministre de l'Education nationale,

Cup r conforms
!re déi gul

André DAMSEAUX .
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